
SÉANCE ORDINAIRE DU 05 SEPTEMBRE 2023 
 

 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Sainte-Croix, M.R.C.  

de Lotbinière, tenue mardi le cinquième jour du mois de septembre en l’an deux mille vingt-

trois, au lieu habituel des séances dudit conseil, à 19:00 heures. 

   

  Présents : LE MAIRE: 

   Monsieur Stéphane Dion 

 

   LES CONSEILLERS (ÈRES) : 

   Mme Mylène Neault 

   M. Marc-Olivier Habel 

   Mme Mélanie Picard 

   M. Alex Papineau 

    Mme Sophie Côté   

   Mme Carmen Demers  

 

 Tous membres du conseil et formant quorum. 

 

 Directrice générale et greffière-trésorière : Madame France Dubuc 
 

 Présence de 8 citoyens 

 

1. Mot du Maire 

   

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

 

3. Procès-verbal - Séance ordinaire du 07 août 2023 

 

4. Période de déclarations et de questions du conseil municipal 

 

5.  Première période de questions du public et les questions reçues par courriel 

 

6. Municipalité de Sainte-Croix 

6.1- Comptes à payer 

6.2- Recettes et dépenses 

6.3- Surplus accumulés – Ventilation 

6.4- Fonds réservé – Loisirs 

6.5- Affectation au projet de réfection de la rue Principale 

6.6- Signature des chèques et documents pour la municipalité et le Centre 

culturel et sportif de Sainte-Croix de Lotbinière inc. 

6.7- Affectation des matières résiduelles 2023 

6.8- Programme de soutien aux politiques familiales municipales – 

Demande d’aide financière 

6.9- Promesse d’achat lot 3 592 045 

6.10- Réaménagement de l’hôtel de ville - Honoraires professionnels no 3 (L 

& M Design Commercial) 

 

   Règlements d’emprunt numéros 561-2017, 679-2023 et 680-2023 

6.11- Soumissions pour l’émission de billets 

6.12- Concordance et courte échéance 

 

7. Centre culturel et sportif de Sainte-Croix de Lotbinière inc. 

7.1- Comptes à payer  

7.2- Recettes et dépenses 

    

8. Voirie 

   Réfection rue Lauzé 

8.1 Honoraires professionnels no 11 (SNC-Lavalin inc.) 

8.2 Honoraires professionnels no 2 (Englobe Corp.) 

8.3 Décompte progressif no 3 réception définitive (Les Excavations Ste-

Croix inc.) 

 

Ouvrage de revêtement mécanisé de la chaussée 

8.4 Programme d’aide à la voirie locale – Volet Projets particuliers 

d’amélioration – Circonscription électorale Lotbinière/Frontenac - 

Réclamation  
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   Réfection rang 4 Ouest 

8.5 Programme d’aide à la voirie locale – Volet redressement et 

accélération – Demande d’adhésion 
 

   Déplacement du cours d’eau de la rue Barbin 

8.6 Mandat d’études, plans et devis de gré à gré 
 

   Prolongement de la rue Barbin 

8.7 Honoraires professionnels no 1 (Gestizone) 
 

   Gestion des cours d’eau 

8.8 Demande d’intervention pour l’entretien des branches nos 20 et 21 du 

ruisseau Petit-Saut  
 

9. Hygiène du milieu 

   Usine d’eau potable - Adoucisseurs 

   9.1 Acceptation des travaux et paiement 
 

10. Loisirs et culture 

   Centre de conditionnement physique 

10.1 Soumission(s) et octroi de contrat – Caméras 

10.2 Soumission(s) et octroi de contrat - Installation des téléviseurs 

10.3 Soumission(s) et octroi de contrat – Système de son  
    

   Parc Jean-Guy-Fournier 

10.4 Honoraires professionnels no 1 (TOPO-Architecture de Paysage) 
 

11. Varia 

   Fédération Québécoise des Municipalités 

11.1. Renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la 

contribution du Québec (2024 à 2028) – Négociations entre les 

gouvernements du Québec et du Canada 
 

12. Deuxième période de questions du public et les questions reçues sur Facebook 

Levée de l'assemblée 
 

MOT DU MAIRE 
 

  Monsieur Stéphane Dion, maire, souligne le départ de Mme Dubuc, directrice générale 

depuis 2012 et depuis l’année 2000 au sein de la municipalité. 

 

299-2023 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Mélanie Picard, et résolu 

unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que présenté.  
  

300-2023 PROCÈS-VERBAL - SÉANCE ORDINAIRE DU 07 AOÛT 2023 
 

 IL est proposé par Sophie Côté, appuyé par Mélanie Picard, et résolu unanimement 

d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire de la Municipalité de Sainte-Croix du 07 

août 2023 tel que transcrit au livre du procès-verbal des délibérations. 
 

PÉRIODE DE DÉCLARATIONS ET DE QUESTIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 
 

- Mme Mylène Neault : La salle de quilles ouvrira le 11 septembre prochain sous la 

responsabilité du directeur des loisirs. Invitation à tous pour une activité en famille. 

- M. Marc-Olivier Habel : Le Festival des champignons aura lieu le 16 septembre 

prochain dès 8h30 à l’hôtel de ville. 

- Mme Mélanie Picard : Inauguration de la plateforme de compostage de la MRC de 

Lotbinière qui aura lieu le vendredi 22 septembre et le samedi 23 septembre 

prochains. L’inscription est obligatoire sur le site internet de la MRC. 

- M. Alex Papineau : Début des activités du centre le 21 septembre prochain et du 

restaurant le 25 septembre prochain. Le 3 septembre dernier, a eu lieu une cérémonie 

de reconnaissance et de remise de médailles à la caserne incendie à messieurs Jacques 

Marion, Claude Boucher, Yvan Gagnon et Marcel Daigle. 

- Mme Sophie Côté : La programmation des loisirs est maintenant disponible pour la 

session d’automne sur le site internet de la municipalité et a également été mise à la 

poste. 

- Mme Carmen Demers : Le prochain tournoi de cartes aura lieu le 28 septembre 

prochain à la salle Robert-Daigle. Le prochain voyage pour Laurier-Québec aura lieu 

le lundi 02 octobre prochain. Le départ se fera à 9h de l’hôtel de ville. Les activités 

des Joyeux pionniers reprennent à compter du 12 septembre prochain à 11h30. 
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PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC ET LES QUESTIONS 
REÇUES PAR COURRIEL 
 

- Information concernant le projet éolien. 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CROIX 
 

301-2023   COMPTES À PAYER  
 

 IL est proposé par Carmen Demers, appuyé par Alex Papineau, et résolu 

unanimement de ratifier les comptes payés et d’autoriser le paiement des comptes suivants : 
 

MUNICIPALITÉ 
 

SALAIRES D’AOÛT 2023 

 

 
 

INSTITUTIONS FINANCIÈRES D’AOÛT 2023 

 

 
 

COMPTES PAYÉS D’AOÛT 2023 – RATIFICATION 

 

 

 

 

 
 

 

SALAIRES DES EMPLOYÉS DE L'ADMINISTRATION,   

VOIRIE, RÉSEAU, CONCIERGERIE, CULTURE 

POLYVALENTE, BIBLIOTHÈQUE, CAMP DE JOUR & 

SALLE DE QUILLES

54 357.75

AVANTAGES SOCIAUX 17064.38

SOUS-TOTAL 102 864.34

SALAIRES BRUTS DU 30 JUILLET AU 26 

AOÛT 2023
ADMINISTRATION (DIRECTION, TRAVAUX PUBLICS, 

COMMUNICATIONS, URBANISME & LOISIRS)
31 442.21

INSTITUTION(S) FINANCIÈRE(S) FRAIS DE FINANCEMENT 158 711.40

TOTAL 261 575.74

ENTRETIEN, INSPECTION ET RECHARGE

NOUVELLE IDENTITÉ VISUELLE

ENTRETIEN CAMION INCENDIE

186.76BANLIEUE FORD INC.                                          

186.76222000525 ENT. ET REP. - VEHICULES INC. 

482.90270126419 SERVICE PROF SALLE GYM        

482.90ANNIE CÔTÉ DESIGN GRAPHIQUE                                 

2 732.469235-0669 QUÉBEC INC.                                       

2 732.46222001526 ENTR. & REPAR. EXT. & CYLINDRE

ESSENCE INCENDIE

ESSENCE TRACTEUR À PELOUSE

ESSENCE INCENDIE

ESSENCE INCENDIE

DIESEL KUBOTA  

SOUPER PIZZA CAMP DE JOUR

REMBOURSEMENT ACHAT ÉQUIPEMENT

ESSENCE SIERRA 

DIESEL KUBOTA  

ESSENCE SILVERADO & TRACTEUR À PELOUSE

ESSENCE SAVANA 

DIESEL KUBOTA  

ESSENCE SIERRA 

ESSENCE SILVERADO

ESSENCE INCENDIE

ESSENCE SILVERADO & TRACTEUR À PELOUSE

ESSENCE SAVANA 

ESSENCE SILVERADO & TRACTEUR À PELOUSE

ESSENCE INDENDIE

ESSENCE SILVERADO

DIESEL KUBOTA  

ESSENCE SAVANA 

ANTIDOTE LOISIRS149.41270150526 ENT. &  ACHATS  EQUIP. LOISIRS

163.56232003631 ESSENCE - CAMION MUNICIPAL    

72.01232001631 DIESEL - TRACTEUR KUBOTA      

136.00232003631 ESSENCE - CAMION MUNICIPAL    

80.04222000631 ESSENCE - VEHICULES INCENDIE  

130.00270150631 ESSENCE LOISIRS               

174.99232003631 ESSENCE - CAMION MUNICIPAL    

112.14270150631 ESSENCE LOISIRS               

93.71222000631 ESSENCE - VEHICULES INCENDIE  

138.17232003631 ESSENCE - CAMION MUNICIPAL    

109.45232003631 ESSENCE - CAMION MUNICIPAL    

67.64232001631 DIESEL - TRACTEUR KUBOTA      

167.35232003631 ESSENCE - CAMION MUNICIPAL    

154.00270150631 ESSENCE LOISIRS               

60.93232001631 DIESEL - TRACTEUR KUBOTA      

140.09232003631 ESSENCE - CAMION MUNICIPAL    

-228.55270126526 ENT ET RÉP MACH/OUT SALLE GYM 

145.44270150447 ENTENTE & ACT SPECIALE LOISIRS

65.71232001631 DIESEL - TRACTEUR KUBOTA      

47.83222000631 ESSENCE - VEHICULES INCENDIE  

12.02222000631 ESSENCE - VEHICULES INCENDIE  

80.97270150631 ESSENCE LOISIRS               

87.84222000631 ESSENCE - VEHICULES INCENDIE  

2 160.75BANQUE NATIONALE DU CANADA (MASTERCARD)                     

REMISE JUILLET 2023

SEL POUR ADOUSSICEURS

ANALYSE D'EAU 

ANALYSE EAUX USÉES

ANALYSE D'EAU  

ANALYSE D'EAU 

ANALYSE D'EAU 

TRANSPORT ÉQUIPEMENT INCENDIE

12.49GLS DICOM EXPRESS                                           

12.49222000322 FRAIS DE MESSAGERIE INCENDIE  

213.85241200411 ANALYSE DE L'EAU              

146.60241200411 ANALYSE DE L'EAU              

25.87241200411 ANALYSE DE L'EAU              

282.84241400411 ANALYSE DES EAUX USÉES        

741.59EUROFINS ENVIRONEX                                          

72.43241200411 ANALYSE DE L'EAU              

7 480.81241200635 USINE EAU - PRODUITS CHIMIQUES

7 480.81COMPASS MINERALS CANADA CORP.                               

342.90CENTRALE DES SYNDICATS DEMOCRATIQUES                        

342.905513880000 COTISATIONS SYNDICALES A PAYER

ENTRETIEN ÉCLAIRAGE HALTE TOURISTIQUE

ACHAT ENTRETIEN

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

SERVICE JUILLET 2023

SERVICE JUILLET 2023

SERVICE JUILLET 2023

SERVICE JUILLET 2023

SERVICE JUILLET 2023

SERVICE MI-JUILLET À MI-AOÛT 2023

SERVICE MI-JUILLET À MI-AOÛT 2023

ENTRETIEN CLIMATISEURS SALLE ROBERT-DAIGLE

ENTRETIEN CLIMATISEURS SALLE ROBERT-DAIGLE485.58270120526 ENTR.MACH, OUTILL, EQUIP.C/COM

613.52ICETEC CLIMATISATION INC.                                   

127.94270120526 ENTR.MACH, OUTILL, EQUIP.C/COM

2 082.13241200681 ELECTRICITE U/EAU POT. 786712 

696.62270120681 ELECTRICITE - C/ COMM. 786415 

1 309.78241300681 ELECTRIC - P. STE-CROIX 786506

113.30234050681 ECLAIRAGE RURAL 786894-980212 

1 008.50234000681 ECLAIRAGE URBAIN 786829-787553

42.54234000681 ECLAIRAGE URBAIN 786829-787553

5 278.54HYDRO-QUEBEC                                                

25.67234000681 ECLAIRAGE URBAIN 786829-787553

115.66259000522 ENT ET REP/PAVILLON ET ABRI   

311.11HOME HARDWARE                                               

195.45222000522 ENTR.& REPAR.-CASERNE INCENDIE

166.06270151526 MACH OUT AUTRES PARCS/DET. ETC

166.06GROUPE CASTONGUAY INC.                                      
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COMPTES À PAYER D’AOÛT 2023 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

ACHAT PROPRIÉTÉ LOT 3592163 RÉSOLUTION 265-2023

QUOTE-PART MRC ÉVALUATION 2023 8/12

QUOTE-PART MRC DÉVELOPPEMENT 2023 3/4

QUOTE-PART MRC ADMINISTRATION 2023 3/4

QUOTE-PART MRC ENFOUISSEMENT 2023 8/12

REMISE JUILLET 2023

REMISE JUILLET 2023

REMISE JUILLET 2023

REMISE JUILLET 2023

REMISE JUILLET 2023

REMISE JUILLET 2023

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2023

322.00OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DU NORD DE                    

322.00252000970 PART. DEFICIT  O.M.H. (10%)   

11 700.295513840000 IMPOT PROVINCIAL A PAYER      

140.005513841000 IMPOT PROVINCIAL SUPPLÉMENT.  

11 527.765513850000 R.R.Q. A PAYER                

5 314.845513860000 R.A.M.Q. A PAYER              

1 427.625513825000 RQAP A PAYER                  

32 425.35MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC                               

2 314.845513871000 C.S.S.T. A PAYER              

10 179.51245120951 QUOTE-PART MRC - ENF. SANITAIR

16 712.32213000951 QUOTE-PART MRC - ADM.         

12 041.25262100951 QUOTE PART MRC - ADM.         

5 882.82215000951 QUOTE-PART MRC - EVALUATION   

44 815.90M.R.C. DE LOTBINIERE                                        

170 000.00JOHANNE DELAMARRE NOTAIRE EN FIDÉOCOMMIS                    

170 000.002311000006 RES. FONC PRINCIPALE 3 592 163

SERVICE AOÛT 2023

ENTRETIEN ABREUVOIRS (3)

AVIS MUNICIPAL NO. 331

REMISE JUILLET 2023

REMISE JUILLET 2023

REMISE JUILLET 2023

VIDANGER BASSIN RÉTENTION ET FOSSE SEPTIQUE

5 762.55SANI-ORLÉANS INC.                                           

5 762.55241200444 USINE EAU - GESTION DES BOUES 

3 594.445513820000 ASSURANCE-EMPLOI A PAYER      

8 888.685513815000 IMPOT FEDERAL REG. A PAYER    

12 623.12RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA                                  

140.005513816000 IMPOT FÉDÉRAL SUPPLÉMENT.     

186.02213000321 TIMBRES POSTES- ADMINISTRATION

186.02POSTES CANADA                                               

64.67PLOMBERIE STE-CROIX INC.                                    

64.67270150522 ENTR. PARC J.G. FOURNIER      

141.53213000331 TELEPHONE HOTEL VILLE 926-3494

141.53PAGES JAUNES                                                

ATELIER TERRAIN DE JEUX

ENTRETIEN DRAINS

ACHATS DIVERS CAMP DE JOUR

SERVICE AOÛT 2023

SERVICE AOÛT 2023

SERVICE AOÛT 2023

SERVICE AOÛT 2023

SERVICE AOÛT 2023

SERVICE AOÛT 2023

SERVICE AOÛT 2023

SERVICE AOÛT 2023120.32241200331 TELEPHONE - U/EAU 796-2180    

45.51213000331 TELEPHONE HOTEL VILLE 926-3494

45.33259000331 TELEPHONE/PAVILLON ET ABRI    

45.44232000331 TELEPHONE - VOIRIE CELLULAIRES

45.45222000331 TEL.2464, INTERNET& PAGETS (9)

45.45259000331 TELEPHONE/PAVILLON ET ABRI    

45.47241400331 TELEPHONE DEGRILLEUR 926-2612 

438.41TELUS COMMUNICATIONS INC.                                   

45.44241300331 TELEP. - P. STE-CROIX 926-2324

66.59270150447 ENTENTE & ACT SPECIALE LOISIRS

66.59SUPERMARCHE STE-CROIX INC.                                  

632.36SOLU TECH                                                   

632.36270150522 ENTR. PARC J.G. FOURNIER      

591.32270150447 ENTENTE & ACT SPECIALE LOISIRS

591.32SCIENCES EN FOLIE QUÉBEC 2005                               

SERVICE AOÛT 2023

SERVICE AOÛT 2023

SERVICE AOÛT 2023

SERVICE AOÛT 2023

SERVICE AOÛT 2023

SERVICE AOÛT 2023 LOISIRS

AIDE FINANCIÈRE

SERVICE SEPTEMBRE 2023

SERVICE SEPTEMBRE 2023

SERVICE SEPTEMBRE 2023

SERVICE SEPTEMBRE 2023

TOTAL  289 291.34

82.73222000331 TEL.2464, INTERNET& PAGETS (9)

40.22213000331 TELEPHONE HOTEL VILLE 926-3494

40.22232000331 TELEPHONE - VOIRIE CELLULAIRES

40.23261000331 TELEPHONE-URBANISME           

203.40VIDÉOTRON LTÉE                                              

100.00URLS DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES                             

100.00219000970 DONS ET SUBVENTIONS - O.B.N.L.

140.08270150331 TELEPHONE LOISIRS             

58.02213000331 TELEPHONE HOTEL VILLE 926-3494

35.02232000331 TELEPHONE - VOIRIE CELLULAIRES

35.02261000331 TELEPHONE-URBANISME           

35.02211000331 TELEPHONE CELL. 806-6809      

408.23TELUS IP                                                    

105.07213000331 TELEPHONE HOTEL VILLE 926-3494

LOCATION LOCAL POUR ÉQUIPEMENTS CENTRE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE SEPTEMBRE 2023 

RÉPARATION PONCEAU ROUTE POINTE-PLATON

ENTRETIEN PORTES ET TOILES

ENTRETIEN PORTES ET TOILES

ACHATS DIVERS ENTRETIEN     

INSPECTION ET ENTRETIEN CAMION 911

ENTRETIEN CAMION 711          938.97222000525 ENT. ET REP. - VEHICULES INC. 

959.12222000525 ENT. ET REP. - VEHICULES INC. 

1 898.09ATELIER GENYTECH INC.                                       

488.64222000526 ENT. & REP. - EQUIP. INCENDIE 

488.64AREO-FEU LTEE                                               

229.95270120526 ENTR.MACH, OUTILL, EQUIP.C/COM

9417-4059 QUÉBEC INC.                                       

459.90241501521 ENTR.& REP. - ST.POMP. R.EGOUT

689.85ABRIS TOUT GENRE G.Y. INC.                                  

862.319268-4612 QUÉBEC INC.                                       

2 069.55232000521 ENTR. REPAR. - VOIRIE         

2 069.55

862.31270150516 LOC MACH OUT EQUIP LOISIRS    

ENTRETIEN TERTIAIRE DE DÉSINFECTION (PAYÉ PAR CONTRIBUABLE)

ACHATS DIVERS PAPETERIE

ACHATS DIVERS PAPETERIE

ACHAT ÉQUIPEMENT              

ACHAT ÉQUIPEMENT              

ACHAT ENTRETIEN               

ACHAT ENTRETIEN               

ACHAT ENTRETIEN               

ACHATS DIVERS ENTRETIEN25.73232000525 ENT. ET REP. -VEHICULES-VOIRIE

11.49232000650 PIECES ET ACCESSOIRES - VOIRIE

27.23232000522 ENT. ET REP. - GARAGE MUNIC.  

27.23232000522 ENT. ET REP. - GARAGE MUNIC.  

91.68CARQUEST CANADA LTEE                                        

264.43213000670 PAPETERIE - FOUR., IMP. LIVRES

63.02213000670 PAPETERIE - FOUR., IMP. LIVRES

720.66213000670 PAPETERIE - FOUR., IMP. LIVRES

146.63213000670 PAPETERIE - FOUR., IMP. LIVRES

1 194.74BUROPRO CITATION INC.                                       

319.19261000419 SERVICES PROFESSIONNELS 

AUTRES

319.19BIONEST                                                     

PARTICIPATION MUNICIPALE 2023

HABITS DE PROTECTION POMPIERS

SCIAGE DE BORDURE (PAYÉ PAR CONTRIBUABLE)

NUMÉRISATION PLAN AQUEDUC ROUTE 3 OUEST

IMPRESSIONS RAPPORTS RONDE DE SÉCURITÉ INCENDIE

NOUVELLE IDENTITÉ VISUELLE114.79213000670 PAPETERIE - FOUR., IMP. LIVRES

768.61222000670 PAPETERIE - FOUR. IMP. LIVRES 

43.122304036721 AMÉNAGEMENT RUE PRINCIPALE    

926.52DOCUMENT EXPRESS ENR.                                       

247.20232000521 ENTR. REPAR. - VOIRIE         

247.20CONSTRUCTION S.R.B.                                         

5 781.81222000650 PIECES & ACCESSOIRES- INCENDIE

5 781.81CMP MAYER INC.                                              

50 000.00270130959 PART. FIN. - C/CULTUREL       

50 000.00CENTRE CULTUREL & SPORTIF DE                                

REMBOURSEMENT LUNETTES BRISÉES    

FRAIS DÉPLACEMENT JUILLET ET AOÛT 2023

ENVOI NOUVELLES MÉDAILLES

ANALYSE D'EAU                

ANALYSE EAUX USÉES             

ANALYSE D'EAU                

ANALYSE D'EAU                 70.72241200411 ANALYSE DE L'EAU              

72.43241200411 ANALYSE DE L'EAU              

125.90241400411 ANALYSE DES EAUX USÉES        

296.64241200411 ANALYSE DE L'EAU              

565.69EUROFINS ENVIRONEX                                          

91.98229300451 GARDIENN - ANIMAUX DOMESTIQUES

91.98ESCOUADE CANINE MRC 2017                                    

95.58270150310 FRAIS DE DEPLACEMENT - LOISIRS

95.58ÉRIC VACHON                                                 

237.50270150650 VETEMENT/ÉQUIP SPORTIF LOISIRS

237.50ELISA BOUFFARD                                              

AVIS MUTATION                 

VÉRIFICATION MÉCANIQUE CAMION INCENDIE191.03222000525 ENT. ET REP. - VEHICULES INC. 

191.03GARAGE LAURIER INC.                                         

73.80213000670 PAPETERIE - FOUR., IMP. LIVRES

73.80FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE                       
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CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS # 11-2023 

 

RECETTES ET DÉPENSES 
 

Une copie du rapport informatique en date du 24 août 2023 pour la Municipalité de 

Sainte-Croix est remise à chacun des membres du conseil. 

 

 

 

 

FLEURS                        

ENTRETIEN BRIS LUMIÈRES

CRÉDIT FILS BRIS LUMIÈRES

ACHATS DIVERS ENTRETIEN    

ACHAT ÉQUIPEMENT              

ACHAT ENTRETIEN               

ACHAT ENTRETIEN               

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

CRÉDIT ACHATS DIVERS ENTRETIEN

CRÉDIT DIVERS ENTRETIEN

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

ACHAT ENTRETIEN               

ACHATS DIVERS ENTRETIEN27.57270150522 ENTR. PARC J.G. FOURNIER      

74.72270125522 ENT. & REP. BATIMENT QUILLES  

152.64270125522 ENT. & REP. BATIMENT QUILLES  

55.05270125522 ENT. & REP. BATIMENT QUILLES  

97.08270150526 ENT. &  ACHATS  EQUIP. LOISIRS

96.33270150522 ENTR. PARC J.G. FOURNIER      

123.86270125522 ENT. & REP. BATIMENT QUILLES  

30.41222001521 ENTR.& REP. - BORNE FONTAINE  

-1 105.75232000521 ENTR. REPAR. - VOIRIE         

-97.08270150526 ENT. &  ACHATS  EQUIP. LOISIRS

947.79232000521 ENTR. REPAR. - VOIRIE         

19.53241301521 ENT. & REP.- S/POMP. STE-CROIX

86.23232000322 FRET ET MESSAGERIE - VOIRIE   

19.54241200521 ENT.& REP. - USINE EAU POTABLE

947.79232000521 ENTR. REPAR. - VOIRIE         

21.83232000522 ENT. ET REP. - GARAGE MUNIC.  

103.47241200521 ENT.& REP. - USINE EAU POTABLE

ENTR. PARC J.G. FOURNIER      

36.78232000650 PIECES ET ACCESSOIRES - VOIRIE

98.27222000522 ENTR.& REPAR.-CASERNE INCENDIE

1 035.70GROUPE CASTONGUAY INC.                                      

1 736.06HOME HARDWARE                                               

-661.06270150522

410.00269000959 COMITÉ D'EMBELLISSEMENT       

1 696.76270150522 ENTR. PARC J.G. FOURNIER      

410.00GASTON BEAUDET                                              

SERVICE MI-JUIN À MI- AOÛT 2023

PORTABLE SALLE DE QUILLES

ACHATS DIVERS ÉQUIPEMENTS 

ACHATS DIVERS VÊTEMENTS INCENDIE   183.87222000650 PIECES & ACCESSOIRES- INCENDIE

183.87JEAN-FRANÇOIS LALIBERTÉ                                     

155.04270120526 ENTR.MACH, OUTILL, EQUIP.C/COM

155.04INSTALLATION RENÉ MAILLOUX                                  

1 299.22270125516 ENT & REP.AMEUBLEMENT. QUILLES

1 299.22INFORTMIC                                                   

52.36234050681 ECLAIRAGE RURAL 786894-980212 

52.36HYDRO-QUEBEC                                                

DJ ACTIVITÉ HALLOWEEN 2023

ENTRETIEN 2e RANG OUEST

TRANSPORT PIERRE À DRAINAGE

DÉPLACEMENT BORNE-FONTAINE RUE PRINCIPALE

NETTOYAGE PONCEAU ROUTE POINTE-PLATON540.38232000521 ENTR. REPAR. - VOIRIE         

3 549.86222001521 ENTR.& REP. - BORNE FONTAINE  

4 090.24LES EXCAVATIONS STE-CROIX INC.                              

181.53232000521 ENTR. REPAR. - VOIRIE         

6 207.732304053721 RECONST.VOIRIE GEN. - S/RURAL 

6 389.26LES ENTREPRISES J.F. BLANCHET INC.                          

350.00270153447 ACTIVITÉS SPÉCIALES LOISIRS   

350.00JEAN-PHILIPPE THIBAUDEAU                                    

ACHATS DIVERS CAMP DE JOUR

ACHATS DIVERS PAPETERIE

RÉPARATION PORTE GARAGE CASERNE

ACHATS DIVERS ÉQUIPEMENTS

ACHATS DIVERS VOLUMES

ACHATS DIVERS VOLUMES

ACHAT VOLUME                  23.05270230670 ACHATS DE VOLUMES             

258.83270230670 ACHATS DE VOLUMES             

376.46270230670 ACHATS DE VOLUMES             

658.34LIBRAIRIE RENAUD-BRAY                                       

107.53222000526 ENT. & REP. - EQUIP. INCENDIE 

107.53LES PTITS MOTEURS SAINTE-CROIX INC.                         

1 403.48222000522 ENTR.& REPAR.-CASERNE INCENDIE

1 403.48LES PORTES DU QUÉBEC INC.                                   

24.11270150670 PAPETERIE - LOISIRS           

10.30270150690 BIENS NON DURABLE LOISIRS     

34.41LES MAGASINS KORVETTE LTEE                                  

CÉRÉMONIE RECONNAISSANCE POMPIERS

HON. PROF. DOSSIER VOIRIE

HON. PROF. DOSSIER URBANISME

HON. PROF. DOSSIER ADMINISTRATION

HON. PROF. DOSSIER VOIRIE

HON. PROF. DOSSIER ADMINISTRATION

FORMATION RÉGIME PROTECTION MILIEUX HYDRIQUES

FORMATION LECTURE PLANS ET DEVIS

495.00

368.22261000454 FORMATION  URBANISME          

96.29261000454 FORMATION  URBANISME          

464.51PATRICK MARTINEAU                                           

162.25219000412 SERV. JURIDIQUE AUTRES        

2 490.55232000412 SERV. JURIDIQUE VOIRIE        

1 917.72219000412 SERV. JURIDIQUE AUTRES        

350.45261000412 SERV. JURIDIQUE URBANISME     

811.22232000412 SERV. JURIDIQUE VOIRIE        

5 732.19MORENCY,SOCIÉTÉ D'AVOCATS S.E.N.C.R.L.                      

M&M MASCOTTES

216000416 RE. TRAVAIL - ACT. SOCIALE 495.00

ACHATS DIVERS CAMP DE JOUR

CÉRÉMONIE RECONNAISSANCE POMPIERS   

POLICE NO. 48842 AOÛT 2023

LOCATION TOILETTE (PARC CHABOT) DU 2023-08-19 AU 2023-09-18

LOCATION TOILETTE (PARC DÉTENTE) DU 2023-08-19 AU 2023-09-18277.09270151526 MACH OUT AUTRES PARCS/DET. ETC

277.09270151526 MACH OUT AUTRES PARCS/DET. ETC

554.18SANI BLEU                                                   

8 594.405513870000 ASS. COLLECTIVES A PAYER      

8 594.40SAGE ASSURANCES  RENTES COLL. EN FIDUCIE                    

218.33216000416 REL. TRAVAIL - ACT. SOCIALE   

218.33PUBLICITÉ MÉRITAS INC.                                      

38.58270150690 BIENS NON DURABLE LOISIRS     

38.58PHARMACIE STE-CROIX                                         

ENTRAIDE INCENDIE (6030, RUE LAFLEUR) LE 2023-08-01

AFFICHES POUR TABLES          

ACHATS DIVERS CAMP DE JOUR

CRÈME À CAFÉ & CAFÉ           

SUCRE & CRÈME À CAFÉ          

BOUTEILLES D'EAU INCENDIE

ACHATS DIVERS CAMP DE JOUR243.06270150447 ENTENTE & ACT SPECIALE LOISIRS

39.90222000650 PIECES & ACCESSOIRES- INCENDIE

14.96270120641 BIENS NON DURABLE - C./COMM   

33.95270120641 BIENS NON DURABLE - C./COMM   

72.12270150690 BIENS NON DURABLE LOISIRS     

403.99SUPERMARCHE STE-CROIX INC.                                  

283.99270192340 ACTIVITÉS CLUB DES CHAMPIGNONS

283.99STEVE ROBERT GRAPHIQUE                                      

1 272.04222000442 SERV.RECUS ENT. MUNICIPALITES 

1 272.04SERVICE D'INCENDIE EN COMMUN                                

ENTRETIEN SYSTÈME D'ALARME

ENTRETIEN SYSTÈME D'ALARME

ENTRETIEN SYSTÈME D'ALARME

ENTRETIEN SYSTÈME D'ALARME

INSPECTION SYSTÈME D'ALARME

INSPECTION SYSTÈME D'ALARME

INSPECTION SYSTÈME D'ALARME114.92222000451 LOCATION ALARME - INCENDIE    

143.66241200521 ENT.& REP. - USINE EAU POTABLE

189.65259000451 LOCATION ALARME PAVILLON      

206.78241400526 MACH, OUTILL, EQ. - DEGRILLEUR

332.17270120526 ENTR.MACH, OUTILL, EQUIP.C/COM

206.78241301521 ENT. & REP.- S/POMP. STE-CROIX

350.50232000522 ENT. ET REP. - GARAGE MUNIC.  

1 544.46SYSTEMES SECURITE CONCEPT ENR.                              

PHOTOCOPIES DU 04-07-2023 AU 03-08-2023

PHOTOCOPIES DU 11-07-2023 AU 10-08-2023

PHOTOCOPIES DU 30-07-2023 AU 29-08-2023

TRANSPORT CAMP DE JOUR PISCINE

TRANSPORT CAMP DE JOUR PISCINE

TRANSPORT CAMP DE JOUR PISCNIE

TRANSPORT CAMP DE JOUR EXPO LOTBINIÈRE

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

TOTAL 104 826.02

30.21222000526 ENT. & REP. - EQUIP. INCENDIE 

30.21VINCENT GARNEAU                                             

254.51270150447 ENTENTE & ACT SPECIALE LOISIRS

179.68270150447 ENTENTE & ACT SPECIALE LOISIRS

434.19TRANSPORT TILLY INC.                                        

179.68270150447 ENTENTE & ACT SPECIALE LOISIRS

179.68270150447 ENTENTE & ACT SPECIALE LOISIRS

359.36TRANSPORT LOTBINIERE INC.                                   

5.36232000516 LOC. MAC, OUTILLAGE, EQUIPEMEN

7.48270150516 LOC MACH OUT EQUIP LOISIRS    

657.08213000527 ENT. ET REP. - AMEUBLEMENT-ADM

669.92TOSHIBA SOLUTIONS D'AFFAIRES                                
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302-2023 SURPLUS ACCUMULÉS – VENTILATION 

 

 ATTENDU QUE le dépôt des états financiers au 31 décembre 2022 indique un surplus 

d’exercice de 590 096 $ avant les affectations à l’exercice financier 2023 et les fonds réservés; 

 

IL est proposé par Mylène Neault, appuyé par Marc-Olivier Habel, et résolu 

unanimement d’accepter la répartition suivante relativement au partage des surplus : 
 

                   01/01/2022             31/12/22      

                                           

• Eau/Égout secteur urbain :                655 659 $       407 538 $   

• Dette urbaine & voirie :                    213 260 $       213 260 $           

• Surplus accumulé général :            1 027 547 $     991 243 $            

• Fonds réservé loisirs (centre) :            62 023 $          32 187 $  

• Fonds réservé Ass. loisirs (église) :    50 971 $          77 390 $         

• Fonds réservé carrière-sablières :        10 920 $             15 236 $              

• Surplus affecté projet 2023 :                        0 $          60 418 $              

 

 

 SOUS-TOTAL :                              2 020 380 $       1 797 272 $          

 

 

• Réserve fin. réfection des rangs :        50 000 $ 100 535 $  

• Réserve fin. élections :                                 0 $  6 064 $  

• Fonds de roulement non engagé :     147 000 $            47 751 $    

• Surplus au règlement d’emprunt :      20 260 $           11 823 $  

 

TOTAL :                                          2 237 640 $      1 963 445 $          
 

303-2023   FONDS RÉSERVÉ - LOISIRS 
 

 ATTENDU QUE le Centre culturel et sportif de Ste-Croix de Lotbinière inc. présente 

un résultat déficitaire de 129 836 $ au lieu de 100 000 $ tel que prévu au budget et tel que 

prévu à la contribution du fonds réservé loisirs (centre) de 62 023 $ pour l’exercice se 

terminant au 31 décembre 2022; 

 

 ATTENDU QU’un écart de 32 187 $ demeure libre au fonds réservé loisirs (centre) et 

que ledit écart sera retourné au poste budgétaire fonds réservé loisirs (centre); 

  

 IL est proposé par Alex Papineau, appuyé par Sophie Côté, et résolu unanimement 

d’affecter la somme de 32 187 $ du poste budgétaire 59-11075-000 « surplus non affecté 

général » au poste budgétaire 59-13184-000 « fonds réservés loisirs (centre) ». 
 
304-2023 AFFECTATION AU PROJET DE RÉFECTION DE LA RUE PRINCIPALE 

 

ATTENDU QUE le surplus non affecté général, au 01 janvier 2023 après affectations, 

présente un montant libre de 651 181 $; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire affecter une somme de 200 000 $ du 

surplus non affecté général au projet de réfection de la rue Principale conjointement avec le 

ministère des Transports et de la Mobilité durable du Québec; 

 

ATTENDU QUE cette affectation nécessite la création du poste budgétaire  

59-13190-000 « surplus affecté réfection rue Principale »; 

 

IL est proposé par Mélanie Picard, appuyé par Alex Papineau, et résolu unanimement 

de procéder à la création dudit poste budgétaire et d’autoriser d’affecter un montant de 

200 000 $ du poste budgétaire 59-11075-000 « surplus non affecté général » au poste 

budgétaire 59-13190-000 « surplus affecté réfection rue Principale ». 
 
305-2023  SIGNATURE DES CHÈQUES ET DOCUMENTS POUR LA 

MUNICIPALITÉ ET LE CENTRE CULTUREL ET SPORTIF DE SAINTE-
CROIX DE LOTBINIÈRE INC. 
 

  IL est proposé par Sophie Côté, appuyé par Carmen Demers, et résolu unanimement : 
 

  QUE Stéphane Dion, maire, et Francis Matte, directeur général et greffier-trésorier, 

sont autorisés à signer conjointement tout chèque, billet et autre effet pour et au nom de la 

municipalité de Sainte-Croix et le Centre culturel et sportif de Sainte-Croix de Lotbinière inc., 

faisant foi des redevances municipales (C.M. art. 203). 
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  QUE ces mêmes personnes sont autorisées à signer conjointement tout autre 

document officiel pour et au nom de la municipalité de Sainte-Croix et le Centre culturel et  

sportif de Sainte-Croix de Lotbinière inc. 
 

  QU'en cas d'absence ou d'incapacité du maire ou de vacances dans la charge de maire, 

que Mélanie Picard, mairesse suppléante, et Francis Matte, directeur général et greffier-

trésorier, sont autorisés à signer conjointement tout chèque, billet, effet et tout autre 

document officiel pour et au nom de la municipalité de Sainte-Croix et le Centre culturel et 

sportif de Sainte-Croix de Lotbinière inc. (C.M. art. 203). 
 

  QU'en cas d'absence ou d'incapacité du directeur général et greffier-trésorier ou de 

vacance dans la charge du directeur général et greffier-trésorier, que Christiane Couture, 

directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, est autorisée à signer 

conjointement avec Stéphane Dion, maire, et/ou Mélanie Picard, mairesse suppléante, tout 

chèque, billet, effet et tout autre document officiel pour et au nom de la municipalité de 

Sainte-Croix et le Centre culturel et sportif de Sainte-Croix de Lotbinière inc. (C.M. art. 184, 

203). 
 

  QUE la présente résolution entrera en vigueur à compter du 18 septembre 2023, date à 

laquelle elle annulera toute résolution antérieure de même nature et sera valable tant qu'elle 

n'aura pas été révoquée par écrit. 
 

306-2023 AFFECTATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 2023 
 

ATTENDU la réception des factures pour l’ajustement de carburant pour les années 

2022 et 2023 tel que prévu au contrat des matières résiduelles en vigueur; 

 

ATTENDU QUE ledit montant de 49 386,63 $ n’est pas prévu au budget 2023; 

 

IL est proposé par Mylène Neault, appuyé par Carmen Demers, et résolu 

unanimement d’autoriser d’affecter la dépense supplémentaire de 49 386,63 $ du poste 

budgétaire 59-11075-000 « surplus non affecté général » au poste budgétaire 03-41100-000 

« surplus accumulé non affecté général ». 

  
307-2023 PROGRAMME DE SOUTIEN AUX POLITIQUES FAMILIALES 

MUNICIPALES – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 
 

ATTENDU QUE le ministère de la Famille (Ministère) a élaboré et mis en place le 

Programme de soutien aux politiques familiales municipales (Programme), qui vise 

à soutenir les municipalités, les MRC et les conseils de bande des communautés autochtones 

dans l’élaboration ou la mise en œuvre d’une politique familiale municipale (PFM) en vue 

d’assurer aux familles l’accès à des ressources ou à des services nécessaires à leur 

épanouissement; 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Croix souhaite présenter, en 2023-2024, 

dans le cadre du Programme, une demande d’aide financière admissible pour l’élaboration 

d’une politique familiale ou la réalisation des mesures ou des projets prévus au plan d’action 

issu d’une PFM; 

 

IL est proposé par Alex Papineau, appuyé par Sophie Côté, et résolu à l’unanimité des 

membres du conseil municipal de la municipalité de Sainte-Croix : 

 

•  D’autoriser monsieur Francis Matte, directeur général, à signer au nom de la 

municipalité de Sainte-Croix tous les documents relatifs à la demande d’aide financière 

présentée en 2023-2024 dans le cadre du Programme et, si cette demande est acceptée 

par le Ministère, la convention d’aide financière dans le cadre du Programme; 

 

•  De confirmer que mesdames Carmen Demers et Mylène Neault sont les élues 

responsables des questions familiales. 

 
308-2023 PROMESSE D’ACHAT LOT 3 592 045 

 

 ATTENDU QUE la municipalité désire acquérir le lot no 3 592 045 aux abords de la 

rue Principale dans le but de procéder à la revitalisation de ladite rue à la suite de la 

réalisation d’un programme particulier d’urbanisme; 

 

 ATTENDU la promesse d’achat signée en date du 31 août 2023 par les parties 

concernées pour le prix de 132 000 $, en sus de toutes taxes applicables; 
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 ATTENDU QUE l’acheteur acquittera les frais et honoraires de l’acte d’achat, de sa 

publication et des copies pour les parties et les créanciers hypothécaires; 

 

 ATTENDU QUE l’acte d’achat notarié est prévu entre le 1er janvier et le 1er avril 2024 

et que ladite dépense sera prévue au budget de 2024; 

 

 IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Mylène Neault, et résolu 

unanimement d’accepter la promesse d’achat telle qu’intervenue entre les parties et de 

mandater le Groupe RMB, à préparer l’acte d’achat. 

 

QUE Stéphane Dion, maire, et France Dubuc, directrice générale et greffière-trésorière, 

étaient autorisés à signer au nom de la municipalité ladite promesse d’achat. 

 

QUE Stéphane Dion, maire, et Francis Matte, directeur général et greffier-trésorier, 

sont autorisés à signer au nom de la municipalité ledit acte d’achat. 

 
309-2023 RÉAMÉNAGEMENT DE L’HÔTEL DE VILLE – HONORAIRES 

PROFESSIONNELS NO 3 (L & M DESIGN COMMERCIAL) 
 

 ATTENDU la résolution numéro 152-2023; 

 

 IL est proposé par Sophie Côté, appuyé par Mélanie Picard, et résolu unanimement de 

payer à L & M Design Commercial la somme de 9 198,00 $, concernant le mandat d’étude 

d’avant-projet pour le réaménagement de l’hôtel de ville, telle que plus amplement détaillée à 

la facture numéro 2200 datée du 31 août 2023. 

 

 RÈGLEMENTS D’EMPRUNT NUMÉROS 561-2017, 679-2023 ET 680-2023 

 
310-2023 SOUMISSIONS POUR L’ÉMISSION DE BILLETS 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Sainte-Croix a demandé, à cet égard, par l'entremise 

du système électronique \« Service d'adjudication et de publication des résultats de titres 

d'emprunts émis aux fins du financement municipal\», des soumissions pour la vente d'une 

émission de billets, datée du 12 septembre 2023, au montant de 830 100 $; 

 

ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission désignée 

ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, le tout selon l'article 

555 de la Loi sur les cités et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code 

municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet article; 

 

1 - CAISSE DESJARDINS DU CENTRE DE LOTBINIERE 

 

  51 600 $  5,45000 %  2024 

  54 600 $  5,45000 %  2025 

  57 400 $  5,45000 %  2026 

  60 300 $  5,45000 %  2027 

  606 200 $  5,45000 %  2028 

 

   Prix : 100,00000  Coût réel : 5,45000 % 

 

2 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 

 

  51 600 $  5,55000 %  2024 

  54 600 $  5,35000 %  2025 

  57 400 $  5,15000 %  2026 

  60 300 $  5,15000 %  2027 

  606 200 $  5,05000 %  2028 

 

   Prix : 98,23100  Coût réel : 5,54748 % 
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ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission 

présentée par la Caisse desjardins du Centre de Lotbinière est la plus avantageuse; 

 

 Il est proposé par Mylène Neault, appuyé par Marc-Olivier Habel, et résolu 

unanimement : 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était 

ici au long reproduit; 

 

QUE la Municipalité de Sainte-Croix accepte l’offre qui lui est faite de Caisse 

desjardins du Centre de Lotbinière pour son emprunt par billets en date du 12 septembre 2023 

au montant de 830 100 $ effectué en vertu des règlements d’emprunt numéros 561-2017, 679-

2023 et 680-2023. Ces billets sont émis au prix de 100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur 

nominale de billets, échéant en série dix (10) ans; 

 

QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur 

enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 

 
311-2023 CONCORDANCE ET COURTE ÉCHÉANCE 

 

 ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunt suivants et pour les 

montants indiqués en regard de chacun d’eux, la Municipalité de Sainte-Croix souhaite 

emprunter par billets pour un montant total de 830 100 $ qui sera réalisé le 12 septembre 2023, 

réparti comme suit : 

 
Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 

561-2017 192 800 $ 

561-2017 210 500 $ 

679-2023 126 800 $ 

680-2023 300 000 $ 

 

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence; 

 

 ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et 

emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet emprunt et pour les 

règlements d'emprunts numéros 561-2017, 679-2023 et 680-2023, la Municipalité de 

Sainte-Croix souhaite réaliser l’emprunt pour un terme plus court que celui originellement 

fixé à ces règlements; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Sainte-Croix avait le 14 août 2023, un emprunt au 

montant de 403 300 $, sur un emprunt original de 499 200 $, concernant le financement des 

règlements d'emprunts numéros 561-2017 et  561-2017; 

 

 ATTENDU QUE, en date du 14 août 2023, cet emprunt n'a pas été renouvellé; 

 

 ATTENDU QUE l'emprunt par billets qui sera réalisé le 12 septembre 2023 inclut les 

montants requis pour ce refinancement; 

 

ATTENDU QU'en conséquence et conformément au 2e alinéa de l'article 2 précité, il y 

a lieu de prolonger l'échéance des règlements d'emprunts numéros 561-2017 et  561-2017; 

  

 IL est proposé par Carmen Demers, appuyé par Sophie Côté, et résolu unanimement : 

 

 QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés 

par billets, conformément à ce qui suit : 

 

1. les billets seront datés du 12 septembre 2023; 

 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 12 mars et le 12 septembre de 

chaque année; 

 

3. les billets seront signés par le maire et la greffière-trésorière; 

  

4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 
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2024. 51 600 $  

2025. 54 600 $  

2026. 57 400 $  

2027. 60 300 $  

2028. 63 700 $ (à payer en 2028) 

2028. 542 500 $  (à renouveler) 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 

2029  et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 561-2017, 679-2023 

et 680-2023 soit plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) 

ans (à compter du 12 septembre 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, 

chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt;  

 

QUE, compte tenu de l'emprunt par billets du 12 septembre 2023, le terme originel des 

règlements d'emprunts numéros  561-2017 et  561-2017, soit prolongé de 29 jours. 
 
CENTRE CULTUREL ET SPORTIF DE SAINTE-CROIX DE LOTBINIÈRE INC. 

 
312-2023   COMPTES À PAYER  

 
 IL est proposé par Alex Papineau, appuyé par Sophie Côté, et résolu unanimement de 
ratifier les comptes payés et d’autoriser le paiement des comptes suivants : 
 

SALAIRE D’AOÛT 2023 
 

 
 

INSTITUTION(S) FINANCIÈRE(S) D’AOÛT 2023 

 

 
 

COMPTES PAYÉS D’AOÛT 2023 – RATIFICATION 

 

 
 

COMPTES À PAYER D’AOÛT 2023 

 

 

ADMINISTRATION (DIRECTION) 0.00

AVANTAGES SOCIAUX 425.76

SOUS-TOTAL 2 719.04

SALAIRES BRUTS DU 30 JUILLET AU 26 

AOÛT 2023
SALAIRES DES EMPLOYÉS DE LA 

MAINTENANCE & RESTAURANT
2 293.28

INSTITUTION(S) FINANCIÈRE(S) FRAIS DE FINANCEMENT 0.00

TOTAL 2 719.04

ACHATS DIVERS PAPETERIE

SERVICE MI-JUILLET À MI-AOÛT 2023

REMISE JUILLET 2023

REMISE JUILLET 2023

REMISE JUILLET 2023

REMISE JUILLET 2023

REMISE JUILLET 2023

RÉPARATION TUYAUTERIE SYSTÈME RÉFRIGÉRATION

REMISE JUILLET 2023

REMISE JUILLET 2023

SERVICE AOÛT 2023

Total : 7 833.16

109.23TELUS COMMUNICATIONS INC.                                   

109.23270125331 TELEPHONE ET CELLULAIRE       

97.135513815000 IMPOT FED. A PAYER (SANS AS.C)

46.655513825000 C.A.C. A PAYER (SANS ASS. COL)

143.78RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA                                  

3 384.15PLOMBERIE STE-CROIX INC.                                    

3 384.15270160521 ENTR. & REPAR. - REFRIGERATION

18.155513820000 RQAP A PAYER                  

28.835513860000 R.A.M.Q. A PAYER              

196.385513850000 R.R.Q. A PAYER                

22.365513871000 C.S.S.T. A PAYER              

414.30MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC                               

148.585513840000 IMPOT PROV. A PAYER           

3 770.84270180681 ELECTRICITE - ARENA 748754    

PAPETERIE, FOURN. & IMPR.LIVRE

3 770.84HYDRO-QUEBEC                                                

10.86BUROPRO CITATION INC.                                       

10.86270148670

ACHAT ÉQUIPEMENT              

ENTRETIEN DÉSHUMIDIFICATEUR

69.20270148670 PAPETERIE, FOURN. & IMPR.LIVRE

69.20BUROPRO CITATION INC.                                       

2 553.95270160521 ENTR. & REPAR. - REFRIGERATION

2 553.95CIMCO REFRIGERATION                                         

INSPECTION ANNUELLE INCENDIE CASSE-CROÛTE  

ENTRETIEN LUMIÈRES STATIONNEMENT

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

ACHAT ENTRETIEN               

ACHAT ENTRETIEN               

ACHAT ENTRETIEN               

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

ACHATS DIVERS ENTRETIEN

REMBOURSEMENT LOCATION GLACE

POLICE NO. 48842 AOÛT 2023

EAU                           

INSPECTION SYSTÈME D'ALARME

TOTAL  4 717.01

246.05270161526 ENT.-EQUIP. SECUR. &. INCENDIE

246.05EIRS GESTION DICO INC.                                      

413.17270161522 ENTR. & REPARATION- TERRAIN   

413.17GROUPE CASTONGUAY INC.                                      

97.08270161522 ENTR. & REPARATION- TERRAIN   

667.23HOME HARDWARE                                               

91.97270160522 ENTR. & REPARATION- BATIMENT  

50.34270160522 ENTR. & REPARATION- BATIMENT  

91.97270160522 ENTR. & REPARATION- BATIMENT  

91.97270160522 ENTR. & REPARATION- BATIMENT  

89.57270160522 ENTR. & REPARATION- BATIMENT  

154.33270160522 ENTR. & REPARATION- BATIMENT  

107.50123470024 LIGUE DES INDUSTRIES          

107.50PIERRE-DENIS FAUCHER                                        

137.385513870000 ASS. COLLECTIVE A PAYER       

137.38SAGE ASSURANCES  RENTES COLL. EN FIDUCIE                    

5.14270180610 ACHATS - RESTAURANT           

5.14SUPERMARCHE STE-CROIX INC.                                  

517.39270145451 LOCATION SYSTEME D'ALARME     

517.39SYSTEMES DE SÉCURITÉ CONCEPT                                
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RECETTES ET DÉPENSES 
 

Une copie du rapport informatique en date du 25 août 2023 pour le Centre culturel et 

sportif de Sainte-Croix est remise à chacun des membres du conseil. 

 

VOIRIE 

 

 RÉFECTION RUE LAUZÉ 

 
313-2023  HONORAIRES PROFESSIONNELS NO 11 (SNC-LAVALIN INC.) 
 

 ATTENDU la résolution numéro 122-2023; 

 

 IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Mylène Neault, et résolu 

unanimement de payer à SNC-Lavalin inc., la somme de 42 597,77 $ pour la surveillance des 

travaux concernant le projet de réfection de la rue Lauzé, telle que plus amplement détaillée 

aux factures numéros 1671006 et 1672619 datées du 15 août 2023 et du 28 août 2023. 
 

314-2023   HONORAIRES PROFESSIONNELS NO 2 (ENGLOBE CORP.) 
 
 ATTENDU la résolution numéro 157-2023; 

 

 IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Carmen Demers, et résolu 

unanimement de payer à Englobe Corp. la somme de 5 211.25 $, concernant le contrôle 

qualitatif des matériaux au projet de réfection de la rue Lauzé, telle que plus amplement 

détaillée à la facture numéro 00134787 datée du 31 juillet 2023. 

 
315-2023  DÉCOMPTE PROGRESSIF NO 3 RÉCEPTION DÉFINITIVE (LES 

EXCAVATIONS STE-CROIX INC.) 
 

 ATTENDU la résolution numéro 156-2023; 

  

 IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Mélanie Picard, et résolu 

unanimement de payer à Les Excavations Ste-Croix inc. la somme de 77 365,91 $ 

relativement aux travaux de réfection à la rue Lauzé selon la recommandation de SNC-

Lavalin inc. datée du 23 août 2023. 
 

 OUVRAGE DE REVÊTEMENT MÉCANISÉ DE LA CHAUSSÉE 
 

316-2023  PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET PROJETS 
PARTICULIERS D’AMÉLIORATION – CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE 
LOTBINIÈRE/FRONTENAC - RÉCLAMATION 

 
 ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Croix a pris connaissance des modalités 

d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la 

voirie locale (PAV); 

 

 ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 

 

 ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAV; 

 

 ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 

octroyée est de compétence municipale et admissible au PAV; 

 

 POUR CES MOTIFS, IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Mylène 

Neault, et unanimement résolu et adopté que le conseil de la municipalité de Sainte-Croix 

approuve les dépenses d’un montant de 75 753 $ relatives aux travaux d’amélioration 

réalisés et frais inhérents admissibles mentionnés sur le formulaire V-0321, conformément 

aux exigences du ministère des Transports du Québec et de la Mobilité durable. 

 

 RÉFECTION RANG 4 OUEST 

 
317-2023  PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET REDRESSEMENT 

ET ACCÉLÉRATION – DEMANDE D’ADHÉSION 
                           

 ATTENDU QUE le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les 

municipalités dans la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures des 

réseaux routiers local et municipal dont elles ont la responsabilité; 
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 ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris connaissance des 

modalités du PAVL 2021-2025; 

 

 ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Croix doit respecter les lois et règlements 

en vigueur, et obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet; 

 

 ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Croix choisit d’établir la source de calcul 

de l’aide financière selon l’option suivante : 

 

- L’estimation détaillée du coût des travaux. 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Croix autorise le dépôt de la demande 

d’aide financière, confirme sa contribution financière au projet et autorise un de ses 

représentants à signer cette demande; 

 

 POUR CES MOTIFS, sur la proposition de Marc-Olivier Habel, appuyé par Alex 

Papineau, il est unanimement résolu et adopté que le conseil municipal de Sainte-Croix 

autorise la présentation d’une demande d’aide financière, confirme son engagement à 

respecter les modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de 

celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que monsieur Francis Matte est dûment 

autorisé à signer tout document ou entente à cet effet avec le ministère des Transports et de la 

Mobilité durable. 
 
   DÉPLACEMENT DU COURS D’EAU DE LA RUE BARBIN 
 
318-2023   MANDAT D’ÉTUDES, PLANS ET DEVIS DE GRÉ À GRÉ 
 

ATTENDU l’offre de service de la firme Pluritec datée du 25 août 2023 afin de 

préparer les relevés topographiques et topométriques ainsi que les plans et devis concernant le 

projet de déplacement du cours d’eau de la rue Barbin d’une longueur approximative de 775 

mètres pour un montant de 21 670,00 $, taxes en sus; 

  

IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Mélanie Picard, et résolu 

unanimement de mandater la firme Pluritec à procéder à la préparation desdits relevés, plans et 

devis selon l’offre présentée. 
 
 PROLONGEMENT DE LA RUE BARBIN 
 

319-2023   HONORAIRES PROFESSIONNELS NO 1 (GESTIZONE) 
 

 ATTENDU la résolution numéro 091-2023; 

 

 IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Carmen Demers, et résolu 

unanimement de payer à Gestizone la somme de 3 219.31 $ concernant la demande 

d’autorisation ministérielle au projet de réhabilitation d’un tributaire du ruisseau Barbin, telle 

que plus amplement détaillée à la facture numéro 23014 datée du 07 août 2023. 
 
 GESTION DES COURS D’EAU 
 

320-2023  DEMANDE D’INTERVENTION POUR L’ENTRETIEN DES BRANCHES NOS 20 
ET 21 DU RUISSEAU PETIT-SAUT 

 
ATTENDU QUE des travaux d’entretien dans les branches nos 20 et 21 du Ruisseau 

Petit-Saut sont sollicités afin de nettoyer les sédiments et la végétation qui causent le mauvais 

égouttement, selon la demande d’intervention datée du 22 août 2023; 

 

ATTENDU QUE les travaux sont nécessaires sur une longueur de 1 200 mètres; 

 

ATTENDU QUE cette dernière relève de la compétence de la MRC de Lotbinière; 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Croix recommande de nettoyer les 

sédiments et la végétation qui causent le mauvais égouttement, selon une visite du directeur 

des travaux publics, et de fait, nécessitera l’intervention de la MRC de Lotbinière à la 

réalisation de ce projet; 

 

IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Mylène Neault, et résolu 

unanimement que la MRC de Lotbinière débute l’étude nécessaire à ce projet. 
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HYGIÈNE DU MILIEU 

 

 USINE D’EAU POTABLE - ADOUCISSEURS 

 
321-2023   ACCEPTATION DES TRAVAUX ET PAIEMENT 
 

 ATTENDU la résolution numéro 092-2023; 
 

 IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Alex Papineau, et résolu 

unanimement d’accepter les travaux de maintenance à deux adoucisseurs de l’usine d’eau 

potable et d’autoriser le paiement d’une somme de 35 615,14 $ à Magnor tel que plus 

amplement détaillée à la facture numéro 603173 datée du 12 juillet 2023. 
 

  LOISIRS ET CULTURE 
 
   CENTRE DE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE 

 
322-2023  SOUMISSION(S) ET OCTROI DE CONTRAT - CAMÉRAS 
 

 Une (1) soumission reçue : 

 

➢ Installation R. Mailloux inc.                      3 700,00 $  

 

Le prix indiqué exclu toutes taxes. 

  

 IL est proposé par Alex Papineau, appuyé par Sophie Côté, et résolu unanimement 

d’accepter la soumission reçue et d’accorder le contrat d’achat et d’installation à  

« Installation R. Mailloux inc. » pour le prix de 3 700,00 $, taxes en sus, selon la  

soumission présentée. 

 
323-2023  SOUMISSION(S) ET OCTROI DE CONTRAT – INSTALLATION DES 

TÉLÉVISEURS 
 

 Une (1) soumission reçue : 

 

➢ Installation R. Mailloux inc.                      3 400,00 $  

 

Le prix indiqué exclu toutes taxes. 

  

 IL est proposé par Alex Papineau, appuyé par Sophie Côté, et résolu unanimement 

d’accepter la soumission reçue et d’accorder le contrat d’installation des téléviseurs à 

« Installation R. Mailloux inc. » pour le prix de 3 400,00 $, taxes en sus, selon la soumission 

présentée. 

 
324-2023  SOUMISSION(S) ET OCTROI DE CONTRAT – SYSTÈME DE SON 

 

 Une (1) soumission reçue : 

 

➢ Installation R. Mailloux inc.                      9 450,00 $  

 

Le prix indiqué exclu toutes taxes. 

  

 IL est proposé par Alex Papineau, appuyé par Sophie Côté, et résolu unanimement 

d’accepter la soumission reçue et d’accorder le contrat d’achat et d’installation à 

« Installation R. Mailloux inc. » pour le prix de 9 450,00 $, taxes en sus, selon la soumission 

présentée. 
 

   PARC JEAN-GUY-FOURNIER 
 
325-2023  HONORAIRES PROFESSIONNELS NO 1 (TOPO – ARCHITECTURE DE 

PAYSAGE) 
 

 ATTENDU la résolution numéro 024-2023; 

 

 IL est proposé par Alex Papineau, appuyé par Sophie Côté, et résolu unanimement de 

payer à TOPO – Architecture de paysage, la somme de 8 847.33 $ pour le plan 

d’aménagement du parc Jean-Guy-Fournier, telle que plus amplement détaillée à la facture 

numéro 2023-08-22-01 datée du 22 août 2023. 
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VARIA 

 
   FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS 

 
326-2023  RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET 

LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (2024 À 2028) – NÉGOCIATIONS ENTRE 
LES GOUVERNEMENTS DU QUÉBEC ET DU CANADA 

 

 ATTENDU QUE les gouvernements du Québec et du Canada mènent présentement 

des négociations pour le renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la 

contribution du Québec (TECQ) pour la période 2024 – 2028; 

 

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Fédération québécoise des 

municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du Québec et du Canada 

de conclure une entente rapide pour assurer la reconduction de cet important programme; 

 

ATTENDU QUE ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants dans 

les communautés du Québec; 

 

ATTENDU QUE malgré les sommes importantes consenties à ce programme, elles 

demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être majorées en raison 

de l’augmentation des coûts de réalisation des projets; 

 

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 

gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de prévoir une 

indexation de 3,5% par année; 

 

ATTENDU QUE la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le 

programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) permette le 

financement et la réalisation de projets planifiés et décidés par les municipalités du Québec, 

en ce sens que les projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, casernes de 

pompiers, etc.) et les travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient 

admissibles à ce programme; 

 

ATTENDU l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les 

changements climatiques et de permettre aux municipalités de financer la réalisation 

d’aménagement et de travaux d’adaptation aux conséquences de ces changements tel que 

l’aménagement de ceintures coupe-feu pour protéger les communautés forestières; 

 

ATTENDU QUE la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde pour 

les municipalités; 

 

ATTENDU QUE les négociations doivent aboutir impérativement au début de 

l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour permettre aux 

municipalités de prévoir les investissements dans leur budget; 

 

ATTENDU QUE les sommes consenties à ce programme doivent être exempt de toute 

nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite;  

 

IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Mélanie Picard, et résolu que la 

municipalité de Sainte-Croix demande aux gouvernements du Québec et du Canada : 

 

• De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-provinciale pour 

le renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec 

(TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028; 

• D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de prévoir une 

hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin de couvrir 

l’augmentation des coûts; 

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle aux 

municipalités dans l’application du programme; 

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des ouvrages de 

rétention et des quais propriétés de municipalités dans les travaux admissibles; 

• De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de travaux 

d’adaptation aux conséquences des changements climatiques. 
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 De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. Éric 

Girard, à la ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, à la vice-

première ministre et ministre des Finances du canada, l’honorable Chrystia Freeland, au 

ministre du Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités du Canada, l’honorable Sean 

Fraser, au ministre des Transports et lieutenant du Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, à la 

députée à l’Assemblée nationale, Mme Isabelle Lecours, au député à la Chambre des 

communes, M. Jacques Gourde, à la Fédération québécoise des municipalités et à la 

Fédération canadienne des municipalités. 
 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC ET LES QUESTIONS 

REÇUES SUR FACEBOOK 

 

- Information concernant le projet éolien.  

- Information concernant l’achat du lot 3 592 163. 

 

327-2023 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

  

IL est proposé par Mylène Neault, appuyé par Carmen Demers, et résolu 

unanimement de lever la présente séance à 19 : 50 heures. 

 

_____________________________         _______________________________________________  

Stéphane Dion                France Dubuc, directrice générale  

Maire  et greffière-trésorière 

  
 

 

Je, Stéphane Dion, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 

municipal du Québec. 


